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ARTICLE UNIQUE

Supprimer l’alinéa 5.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Par cet amendement de repli, le groupe parlementaire La France insoumise propose de supprimer 
les dérogations au 1er mai férié et chômé pour toutes les entreprises du secteur de "la préparation de 
produits alimentaires destinés à la consommation immédiate".

Les dérogations existantes sont largement suffisantes.

La présente proposition de loi vise à ouvrir une brèche en multipliant les exceptions au repos le 1er 
mai. Si elle venait à être adoptée, ce sont 1,5 millions de salariés qui seraient pénalisés et perdraient 
leur droit au 1er mai chômé.

Chacune de ses dispositions doit donc être combattue pied-à-pied.
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C'est pourquoi nous proposons de supprimer les dérogations prévues pour les "établissements 
assurant, à titre principal, la fabrication ou la préparation de produits alimentaires destinés à la 
consommation immédiate".


